
Aménagement de la rue de la Morandière entre la rue des berles et le 

chemin de Meycat : travaux d’aménagement de voirie 

CONTR AT DE 
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Fiche action : 4 (C05 200 0018)   Réseau de catégorie : 2 

 
 

 

 

 

 

 

CONFIRMATION DE DECISION DE FAIRE  (CDF ) 

 MAI 2022 

 
LOCALISATION DU PROJET :                                
                                            

 



Travaux d'aménagement de voirie : Aménagement en faveur des 

cyclistes : transformation de bandes cyclables en pistes cyclables sur 

trottoirs, suppression de la discontinuité cyclable au niveau de la rue des 

berles. 

         
           
ELEMENTS DE PROGRAMME : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

DESCRIPTION DU PROJET 
 

Il s’agit de transformer les bandes cyclables existantes sur chaussée en pistes cyclables sur trottoirs, en 

recalibrant la chaussée à 6m de largeur, et de supprimer une discontinuité cyclable au niveau de la rue des 

berles. Les arrêts de bus seront aménagés en tenant compte des règles d’aménagement pour les personnes 

à mobilité réduite. Deux plateaux surélevés sont créés afin de ralentir les automobilistes et permettre la 

traversée des piétons et cyclistes en sécurité. Quelques places de stationnement sont créées afin de 

répondre à la demande. Partout où l’emprise le permet, des espaces verts sont proposés. 

Les travaux d’éclairage et d’espaces verts seront réalisés par la ville. 

 

PROFILS EN TRAVERS TYPE 
 

 

 
 

 

 

ESTIMATION DE L’OPERATION 1 930 000 € TTC 

 000 € TTC 
IMPUTATION BUDGETAIRE Opération : 05P060O002- Aménagement voirie intercommunale PTO 

CHEF DE PROJET Nadine Grégoire 

 


